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2. Les Etats parties à la présente Charte s’engagent en
outre, individuellement et collectivement, à accorder la
plus haute priorité aux besoins spéciaux des enfants qui
vivent sous les régimes pratiquant la discrimination
raciale, ethnique, religieuse ou toutes autres formes de
discrimination ainsi que dans les Etats sujets à la
déstabilisation militaire.

3. Les Etats parties s’engagent à fournir, chaque fois
que possible, une assistance matérielle à ces enfants et à
orienter leurs efforts vers l’élimination de toutes les
formes de discrimination et d’apartheid du continent
africain.

Exploitation sexuelle

Article 27

1. Les Etats parties à la présente Charte s’engagent à
protéger l’enfant contre toute forme d’exploitation ou de
mauvais traitements sexuels et s’engagent en particulier à
prendre des mesures pour empêcher :

a) l’incitation, la coercition ou l’encouragement d’un
enfant à s’engager dans toute activité sexuelle ;

b) l’utilisation d’enfants à des fins de prostitution ou
toute autre pratique sexuelle ;

c) l’utilisation d’enfants dans des activités et des scènes
ou publications pornographiques.

Consommation de drogues

Article 28

Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les
mesures appropriées pour protéger l’enfant contre l’usage
illicite de substances narcotiques et psychotropes telles
que définies dans les traités internationaux pertinents, et
pour empêcher l’utilisation des enfants dans la production
et le trafic de ces substances.

Vente, traite, enlèvement et mendicité

Article 29

Les Etats parties à la présente Charte prennent les
mesures appropriées pour empêcher :

a) l’enlèvement, la vente ou le trafic d’enfants à quelque
fin que ce soit ou sous toute forme que ce soit, par toute
personne que ce soit, y compris leurs parents ou leur
tuteur légal ;

b) l’utilisation des enfants dans la mendicité.

Enfants de mères emprisonnées

Article 30

Les Etats parties à la présente Charte s’engagent à
prévoir un traitement spécial pour les femmes enceintes et
les mères de nourrissons et de jeunes enfants qui ont été
accusées ou jugées coupables d’infraction à la loi pénale
et s’engagent en particulier à :

a) veiller à ce qu’une peine autre qu’une peine
d’emprisonnement soit envisagée d’abord dans tous les
cas lorsqu’une sentence est rendue contre ces mères ;

b) établir et promouvoir des mesures changeant
l’emprisonnement en institution pour le traitement de ces
mères ;

c) créer des institutions spéciales pour assurer la
détention de ces mères ;

d) veiller à interdire qu’une mère soit emprisonnée avec
son enfant ;

e) veiller à interdire qu’une sentence de mort soit
rendue contre ces mères ;

f) veiller à ce que le système pénitencier ait
essentiellement pour but la réforme, la réintégration de la
mère au sein de sa famille et la réhabilitation sociale.

Responsabilités des enfants

Article 31

Tout enfant a des responsabilités envers sa famille, la
société, l’Etat et toute autre communauté reconnue
légalement ainsi qu’envers la communauté internationale.
L’enfant, selon son âge et ses capacités, et sous réserve
des restrictions contenues dans la présente Charte, a le
devoir :

a) d’œuvrer pour la cohésion de sa famille, de respecter
ses parents, ses supérieurs et les personnes âgées en toutes
circonstances et de les assister en cas de besoin ;

b) de servir la communauté nationale en plaçant ses
capacités physiques et intellectuelles à sa disposition ;

c) de préserver et de renforcer la solidarité de la société
et de la nation ;

d) de préserver et de renforcer les valeurs culturelles
africaines dans ses rapports avec les autres membres de la
société, dans un esprit de tolérance, de dialogue et de
consultation, de contribuer au bien-être moral de la
société ;

e) de préserver et de renforcer l’indépendance nationale
et l’intégrité de son pays ;

f) de contribuer au mieux de ses capacités, en toutes
circonstances et à tous les niveaux, à promouvoir et à
réaliser l’unité africaine.

DEUXIEME PARTIE

Chapitre II

Création et organisation d’un comité sur les Droits
et le Bien-être de l’enfant

Le Comité

Article 32

Un comité africain d’experts sur les Droits et le
Bien-être de l’enfant ci-après dénommé “Le Comité” est
créé auprès de l’Organisation de l’Unité Africaine pour
promouvoir et protéger les Droits et le Bien-être de
l’enfant.


